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1/ Utilisateurs et profils 
Seuls les utilisateurs habilités peuvent accéder à l’application TAM. Chaque profil donne des droits 
particuliers. 
- Profil « Administrateur » : il existe un utilisateur de type administrateur par organisateur. Il est créé lors de 
la première connexion à TAM. Il permet d’accéder à l’ensemble des fonctionnalités de l’application. 
L’administrateur peut notamment habiliter d’autres utilisateurs à accéder à TAM. Il a accès à tous les modules 
de l'application dans lesquels il a le droit de créer, modifier et supprimer. 
- Profil « Gestionnaire » : le gestionnaire a les mêmes droits que l'administrateur sauf en ce qui concerne 
l’ouverture des droits aux utilisateurs (il n'a pas accès au menu Utilisateurs). 
- Profil « Directeur d’accueils » : ce profil est destiné aux directeurs d’accueils. Avec ce profil, l’utilisateur de 
type Directeur n’a accès qu’aux éléments relatifs à l’accueil qu’il dirige. Il peut saisir les fiches 
complémentaires et gérer les personnels présents dans l’accueil. En revanche, il n’accède pas aux autres 
déclarations déposées, le cas échéant, par l’organisateur. Pour accéder à une déclaration, un profil « Directeur 
de centre » doit au préalable avoir été habilité à le faire par un profil « Gestionnaire » ou « Administrateur ». 
 

2/ Première connexion 
L’utilisation de TAM nécessite la création d’un compte de type administrateur.  
A la suite de l’enregistrement de la personne désignée administrateur par le SDJES du lieu du domicile ou du 
siège social de l’organisateur, un courriel contenant un lien d’activation du compte est envoyé 
automatiquement à l’intéressé. En cliquant sur le lien, qui reste valide 12 heures, l’organisateur est invité à 
enregistrer son mot de passe, en respectant la politique de sécurité en vigueur (16 caractères, dont au moins 
un ou plusieurs caractères alphanumériques, majuscules, minuscules et caractères spéciaux admis). 
En cas d’expiration de la durée de validité du lien, l’utilisateur doit initialiser son mot de passe à partir du lien 
« Mot de passe perdu », présent en page d’accueil de la téléprocédure TAM. 
 

3/ Mot de passe et compte bloqué 
En cas de plusieurs tentatives de connexion erronées, un blocage du compte intervient. Il convient alors 
d’utiliser la procédure « Mot de passe perdu » pour réinitialiser un nouveau mot de passe en respectant un 
temps d’attente d’au moins 5 min pour effectuer cette procédure. 
 

En cas d’oubli du mot de passe, l’utilisateur peut procéder à sa réinitialisation, en cliquant sur le lien « Mot 
de passe perdu ». 
 

4/ Connexion 
Dans la rubrique « Identification », saisissez les informations suivantes : 

 
- Code organisateur : délivré par le SDJES de votre département : 011ORG…… 
- Identifiant : votre identifiant (profil administrateur) est l’adresse électronique enregistrée dans votre compte 
administrateur. L’identifiant des autres utilisateurs (non administrateurs), pour lesquels les droits d’accès ont 
été ouverts par l’administrateur correspond à leurs adresses électroniques enregistrées à l’ouverture de leur 
compte de type « Gestionnaire » ou « Directeur de centre ». 
- Mot de passe : confidentiel, il est enregistré par l’utilisateur, à partir du lien reçu par messagerie à l’issue de 
l’enregistrement de son compte d’accès à TAM. Par la suite, il peut être modifié via « Je veux modifier mon 
mot de passe ». 
Cliquez ensuite sur « Connexion ». Vous accédez à la page d'accueil de TAM. 
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